


Eau et Assainissement - Tarifs 2020 

Rapporteur : Christophe LIME, Conseiller communautaire délégué 
Commission : Conseil d'exploitation de la régie d'eau et d'assainissement 

Résumé: 
La Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole est compétente en Eau et Assainissement 
depuis le 1er janvier 2018. Les tarifs applicables à compter de cette date ont été fixés principalement 
sur le principe d'une convergence tarifaire à échéance 2027 fixée à hauteur de 3,30 €/m3 TTC hors 
inflation. 
L'harmonisation des prix pour se rapprocher du prix unique a commencé en 2019. 
Toutefois, pour prendre en compte l'importance des travaux à réaliser en matière d'assainissement 
par rapport à l'eau, il a été validé ces évolutions : 

les prix cibles hors inflation pour 2027 sont de 1,55 €/m3 TTC pour l'eau et de 1,75 €/m3 TTC 
pour l'assainissement. En prenant en compte une inflation théorique de 1 %, les prix cibles 
2027 seraient de 1,71 €/m3 TTC pour l'eau et de 1,93 €/m3 TTC pour l'assainissement; 
les abonnements cibles envisagés restent à 15 €/an HT pour l'eau et à 1 0 €/an HT pour 
l'assainissement. 

De plus, les communes qui souhaiteraient renouveler une DSP, ne pourront pas bénéficier de la 
convergence tarifaire. A contrario, lorsqu'un contrat de DSP se termine en cours d'année, les 
abonnés bénéficient dès le 1er janvier de l'année de fin du contrat, de l'application de la 
convergence tarifaire. 
Enfin, le tarif durable est appliqué sur le périmètre exploité en régie et la procédure est en cours de 
mise en œuvre sur les secteurs ex loités en délé ation de service ublic. 

L'année 2020 sera la troisième année de l'exercice par la Communauté Urbaine Grand Besançon 
Métropole des compétences Eau et Assainissement. 

En annexes figurent les grilles de ce que pourraient être les tarifs en eau et assainissement pour 
l'année 2020. 

Ils seront également présentés lors des réunions de secteurs organisées à partir du 6 novembre 2019, 
précédées d'un envoi courriel. 

1/ Rappel des règles de la convergence tarifaire 

La durée de convergence est de 10 ans, à partir de l'année 2018 
Le prix de référence pour le calcul de la convergence est celui de la facture dite « 120 m3 TTC», 
correspondant à une consommation annuelle de 120 m3 avec un branchement de 15 mm. 
Le rapprochement des prix se fera sur 9 ans, de manière linéaire (hors inflation, voir ci-dessous) et 
c'est en 2027 que les prix seront les mêmes pour l'ensemble des usagers relevant des services d'eau 
et d'assainissement de la CUGBM (hors SIEVO pour ce qui est de l'eau et hors communes encore en 
délégation de service public en 2027 lorsque le tarif est supérieur au tarif de convergence). 

Les prix cibles TTC pour l'année 2027 (hors inflation) sont proposés ainsi : 
• 3,30 €/m3 au total pour l'eau et l'assainissement collectif, 
• soit 1,55 €/m3 pour l'eau et 1, 75 €/m3 pour l'assainissement collectif, pour tenir compte 

de l'évolution du volume de travaux plus important sur l'assainissement. 
Ces prix cibles sont réévalués chaque année avec l'inflation de l'avant-dernière année, ce qui donne à 
titre indicatif et provisoire avec l'inflation connue pour 2018, une cible à l'horizon 2027 de 3,64 €/m3 au 
total pour l'eau et l'assainissement collectif, avec 1,71 €/m3 pour l'eau et 1,93 €/m3 pour 
l'assainissement collectif. 

Il est proposé de fixer les abonnements cibles du bas de la grille (branchements inférieurs ou 
égaux à 30 mm), vers lesquels se rapprocheront progressivement ceux actuellement 
appliqués sur chaque commune, aux montants suivants (valeur 2027) : 

• pour l'eau : 15 €/an, 
• pour l'assainissement: 10 €/an. 

Tous les autres abonnements sont fixés dès 2019 à leur valeur« définitive » (pas de convergence). 
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Tarifs dégressifs encore existants : 
A Torpes et Chaucenne qui étaient exploitées en régie avant le transfert : il a été décidé en décembre 
2017 de les supprimer progressivement sur une période de 3 ans maximum, c'est-à-dire d'ici 2021 en 
commençant dès 2018. 
Pour les communes qui étaient membres de syndicats dont il a été décidé de se retirer ou dont le 
service était exploité par un fermier, il est proposé d'appliquer également cette suppression de la 
dégressivité sur 3 ans entre 2019 et 2022. Cela concerne les 9 communes de l'ex SIAC, quatre 
communes de l'ex SPD'EAU et les 16 communes membres du SIE Haute Loue. 
Un travail avec la Chambre d'Agriculture sera mené en faveur des agriculteurs concernés pour la mise 
en place de mesures d'économie ou de récupération d'eau. 

En présence d'un contrat d'affermage : 
Le tarif contractuel du fermier continue de s'appliquer (avec la révision prévue) et la convergence 
s'effectue sur le prix total (CUGBM + fermier), en ajustant la part de la collectivité, de la manière 
suivante: 

• si le prix total de départ (2018) est supérieur au prix unique visé à terme : il est 
maintenu constant SANS application de l'inflation jusqu'à la fin de la DSP. Le 
rapprochement vers le prix cible commence l'année suivant la fin de la DSP, 

• si ce prix total de départ est inférieur au prix unique visé à terme : il commence à se 
rapprocher du prix cible dès 2019. 

Les secteurs sur lesquels seront renouvelés des contrats de délégation de service public ne pourront 
pas bénéficier de la convergence tarifaire. 
Lorsqu'un contrat de délégation de service public se termine en cours d'année et est suivi par un 
retour en régie, il est proposé d'appliquer la convergence tarifaire dès le 1er janvier de l'année de fin 
du contrat de DSP. Une compensation tarifaire de la part communautaire sera alors opérée sur la 
période courant du 1er janvier jusqu'à la fin du contrat, afin que le tarif appliqué aux usagers concernés 
soit identique au tarif de convergence défini lors du retour en régie. 

Il/ Modalités de fixation des prix d'eau et d'assainissement collectif 

};>- Part variable : 

Application de l'inflation : 
Aux prix calculés chaque année par commune, selon les règles de convergence, sera en 
outre appliquée l'inflation de l'avant dernière années (exemple : celle de 2018 pour les tarifs 2020, 
soit 1,80 %). 

Tarif durable eau potable, appliqué exclusivement aux ménages : 
Rappel des trois tarifs : 

tarif 1 : volume eau de boisson des foyers, de O à 3 m3 
: O €/m3 

tarif 2 : volume dit usuel, de 3 à 100 m3 
: voir annexe 1 

tarif 3 : au-delà de 100 m3, la part variable hors taxes du prix est augmentée de 2cts€/m3 (sauf 
dans les quelques cas résiduels de tarif dégressif) 

Les redevances et taxes liées à l'eau potable continueront de s'appliquer sur la totalité du volume 
d'eau consommé par l'abonné. 

L'unité de base pour gérer cette tarification est le logement, sur base déclarative. Chaque abonné 
déclarera le nombre de logements liés à une prise d'eau donnée et se verra appliqué un coefficient 
multiplicateur équivalent sur les volumes d'eau consommés. Le Département Eau et Assainissement 
s'appliquera à contrôler dans la durée la véracité des déclarations sur le nombre de logements. 

Pour rappel, les communes membres du SIEVO ne sont pas concernées par la tarification durable. 

Suppression des tarifs dégressifs encore existants : 
l'annexe 1 rappelle les grilles de suppression des prix des tranches hautes sur les prochaines 
années pour les communes concernées (2021 ou 2022 selon les cas) 
pour les parts des délégataires, des avenants à leurs contrats seront finalisés 
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~ Part fixe: 

Il est proposé de procéder à l'harmonisation et la simplification des abonnements. 

Branchements inférieurs ou égal à 30 mm : 
• sur Besançon: les anciens tarifs de 15, 20, 25 et à 30 mm sont regroupés en un seul 

(moins de 30 mm) dès 2019, égal à : 
0 20 €/an en eau (prix 2018 pour 15 mm réévalué selon la convergence) 
0 6 €/an en assainissement (prix 2018 pour 15 mm réévalué selon la convergence) 

• sur les autres communes, c'est le prix de l'abonnement calculé selon les règles de la 
convergence (à partir de celui existant préalablement) qui s'applique 

Branchements supérieur à 30 mm et inférieurs ou égal à 60 mm : 
Les tarifs de cette gamme applicables précédemment sur Besançon sont remplacés par un seul et 
applicables dès 2019 sur l'ensemble de la CUGBM. Ils sont égaux à : 

• 75 €/an en eau (ancien prix pour 40 mm légèrement réévalué) 
• 15 €/an en assainissement (prix 2018 pour 40 mm) 

Branchements supérieur à 60 mm (eau et assainissement) : 
Les tarifs applicables en 2018 sur Besançon sont maintenus et généralisés dès 2019 à l'ensemble de 
la CUGBM. 

L'annexe 1 donne la grille détaillée des prix HT qui seront applicables en 2020 sur chaque commune, 
dans le respect de la convergence tarifaire. 

Ill/ Objets promotionnels 

Dans le cadre de ses actions de promotion et de communication, le Département Eau et 
Assainissement propose à la vente un certain nombre d'objets promotionnels et fixe les tarifs 
suivants: 

Désignations Tarifs 2020 H.T. 
« La Bisontine » Carafe 1 Litre 4,58 € 
« La Bisontine » Boîte carton carafe 1 Litre 1,08 € 
« La Bisontine » Bouteille Nomade 2,92 € 

Par ailleurs, il est proposé un tarif spécifique pour la vente de produits en nombre à des associations 
ou organismes partenaires. La vente en nombre s'entend pour toute quantité supérieure à 12 pour les 
carafes et 1 0 pour les autres objets. 

Désignations Tarifs 2020 H.T. 
« La Bisontine » Carafe 1 Litre 2,29 € 
« La Bisontine » Boîte carton carafe 1 Litre 0,63 € 
« La Bisontine » Bouteille Nomade 1,67 € 

A ces tarifs, s'ajoute la TVA au taux en vigueur. 

IV/ Les autres tarifs 

Il est proposé le maintien en 2020 des prix 2019 adoptés en décembre 2018 pour l'assainissement 
non collectif (annexe 2). 

Il est proposé le maintien en 2020 des tarifs 2019 de la Participation Financière à !'Assainissement 
Collectif (PFAC) et la Participation Financière à !'Assainissement Collectif pour les usages assimilés 
domestiques (PFAC AD) (annexes 3 et 4). 

Enfin, les tarifs des autres prestations (annexe 5). 
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A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur ces propositions 
concernant : 

les projets de tarifs en eau et en assainissement collectif applicables à compter 
du 1er janvier 2020 (abonnements et redevances en annexe 1 ), 

le maintien en 2020 des tarifs 2019 pour l'assainissement non collectif (annexe 2) et des 
tarifs 2019 pour la PFAC (participation pour le financement de l'assainissement 
collectif) et la PFAC assimilée domestique (annexes 3 et 4), 

les projets de tarifs pour les autres prestations (annexe 5), 

les tarifs des objets promotionnels proposés par le Département Eau et 
Assainissement. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 102 
Contre: O 
Abstention : O 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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